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L’objectif de ce numéro thématique du BEH sur la morta-
lité prématurée en France est double. Il s’agit en premier
lieu de rappeler l’importance des données de mortalité
pour analyser les caractéristiques de l’état de santé des
populations : disparités socio-démographiques, géogra-
phiques et évolutions dans le temps. L’article de Gérard
Pavillon présente les différentes étapes du processus de
production de ces données et les évolutions actuelles
permettant d’améliorer leur qualité ainsi que leur niveau
de comparabilité internationale. Face à une déclaration
qui peut paraître au départ d’ordre « administratif », le
médecin réalise en fait l’acte fondateur qui constitue la
base de la statistique. Le chemin sera long ensuite, pas-
sant par un codage médical rigoureux (application des
règles de sélection de la cause initiale du décès) jusqu’à
la constitution informatique d’une base de données vali-
dée (16 millions d’enregistrements depuis 1968). 
Le deuxième objectif de ce numéro est d’illustrer l’apport
scientifique des données ainsi élaborées. Dans ce cadre,
il a été choisi de privilégier des indicateurs essentiels,
révélateurs de problèmes spécifiques dans le domaine
de la santé publique en France. Parmi les pays de déve-
loppement comparable la France, s’individualise par des
niveaux de mortalité prématurée élevés (décès survenus
avant 65 ans), en particulier pour les hommes. A
l’inverse, pour les personnes ayant franchi le « cap » des
65 ans, les risques de décès sont plus bas en France et
l’espérance de vie après 65 ans est la plus élevée des
pays de l’Union européenne. La mortalité prématurée
serait la conséquence de pratiques de santé à risque et
d’un retard dans le domaine de la prévention primaire.
Les risques de décès relativement faibles après 65 ans
seraient la conséquence du fonctionnement satisfaisant
du système de soins en France par rapport à d’autres
pays. Ce constat a conduit à mettre l’accent sur les indi-
cateurs de mortalité prématurée dans les analyses du
niveau de santé de la population (par exemple, dans les
rapports successifs du Haut comité de la santé publique
sur l’état de santé en France). Au sein de la mortalité
prématurée, un autre indicateur complémentaire s’avère
très opérationnel pour mettre en évidence les problè-
mes de santé en France : la mortalité « évitable » liée aux
comportements à risque. Il s’agit alors de regrouper un
ensemble de causes de décès spécifiques dont la fré-
quence pourrait être sensiblement diminuée en amélio-
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Éditorial
rant les pratiques de santé et en réduisant les compor-
tements à risque (consommation d’alcool, de tabac,
accidents de la circulation...).
Plusieurs articles illustrent l’intérêt de la prise en compte
des concepts de mortalité prématurée et de mortalité
évitable. Françoise Péquignot montre l’importance et
les caractéristiques de la mortalité « évitable » liée aux
comportements à risque. Stéphane Rican étudie les
disparités socio-spatiales de la mortalité prématurée en
utilisant deux méthodes d’analyse complémentaires
(analyse écologique et données individuelles). Laurence
Cherié-Challine caractérise la mortalité prématurée dans
le domaine du cancer en utilisant en particulier le concept
d’années potentielles de vie perdue. Jean-Luc Marchand
montre, à partir de l’étude des causes de décès chez les
hommes ayant travaillé à EDF-GDF, l’intérêt de l’accès
aux causes de décès individuelles dans le contexte
d’études de cohortes.
Le contenu de ce numéro du BEH constitue également
une excellente illustration de la complémentarité de travaux
basés sur les causes de décès réalisés en collaboration
par des épidémiologistes issus d’organismes différents
(InVS, Inserm, Université).
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